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SUGGESTIONS

La commission des budgets invite la commission de la culture et de l'éducation, compétente 
au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions 
suivantes:

A. considérant que le Parlement a toujours considéré la mobilité des étudiants comme une 
priorité budgétaire et s'est employé à garantir un niveau de financement adéquat pour les 
programmes de l'UE dans le domaine de l'éducation, et considérant que la position ferme 
qu'il a adoptée sur la question a conduit, malgré les coupes opérées par le Conseil sur la 
proposition de la Commission, à une augmentation des crédits destinés aux programmes
Éducation et formation tout au long de la vie et Erasmus Mundus, négociés dans le 
contexte du cadre financier pluriannuel 2007-2013 et des récentes procédures budgétaires,

1. relève que, compte tenu de la marge de manoeuvre limitée résultant des marges étroites 
disponibles dans la rubrique 1a, il convient de se féliciter tout particulièrement des efforts 
accomplis par les États membres dans le cadre de la coopération intergouvernementale 
afin de renforcer la qualité et la compétitivité de l'éducation dans l'UE, notamment en 
encourageant la mobilité et en garantissant la reconnaissance des qualifications et 
l'assurance qualité;

2. souligne que, compte tenu des ressources limitées disponibles dans le budget de l'UE, il 
convient de surveiller étroitement l'impact des programmes Éducation et formation tout au 
long de la vie et Erasmus Mundus sur la mobilité, au regard des montants des bourses 
individuelles et du nombre de personnes en bénéficiant, afin de garantir un équilibre 
adéquat entre un nombre maximal de bénéficiaires et un niveau approprié de financement 
individuel;

3. relève que, dans le contexte du réexamen à mi-parcours du cadre financier pluriannuel 
prévu dans la déclaration annexée à l'Accord interinstitutionnel sur la discipline budgétaire 
et la bonne gestion financière du 17 mai 2006, un renforcement de l'enveloppe financière 
prévue pour les programmes dans le domaine de l'éducation pourrait être envisagé, en 
fonction des résultats du suivi et de l'évaluation des programmes;

4. réitère la position qu'il a prise au paragraphe 15 de sa résolution sur le budget de l'exercice 
2008, selon laquelle la mise en oeuvre des programmes Éducation et formation tout au 
long de la vie et Erasmus Mundus par une agence exécutive ne saurait conduire à une 
augmentation de la part des coûts administratifs dans l'enveloppe totale.


